




QUEL EST LE PLAFOND D’ASSURANCE-DÉPÔTS ?

Protection de base
La protection maximale de base qui s’applique aux dépôts assurables 
est de 100 000 $ (somme du capital investi et des intérêts courus) par 
déposant dans chaque institution membre de la SADC. Les dépôts 
effectués à diverses succursales d’une même institution membre de 
la SADC ne sont pas assurés séparément.

Protection distincte
La SADC offre une protection distincte aux dépôts assurables, dans 
chacun des cas suivants :

épargnes au nom d’une seule personne ;•	
épargnes au nom de plusieurs personnes  •	
(dépôts en commun) ;
épargnes en fiducie pour une autre personne ;•	
épargnes dans des régimes enregistrés  •	
d’épargne-retraite (REER) ;
épargnes dans des fonds enregistrés de revenu de  •	
retraite (FERR) ;
épargnes dans des comptes d’épargne libre d’impôt (CELI) ;•	
épargnes dans des comptes d’impôts fonciers sur les biens •	
hypothéqués.

C’est à vous de vérifier que les registres de l’institution 
membre de la SADC contiennent tous les renseignements 
requis pour que ces épargnes bénéficient d’une protection 
distincte (voir ci-après pour plus de précisions).

Épargnes au nom de plusieurs personnes  
(dépôts en commun)
Les épargnes en propriété conjointe sont assurées séparément 
des dépôts effectués en votre propre nom, à la condition que les 
registres de l’institution membre de la SADC :

indiquent qu’il s’agit d’un dépôt en propriété conjointe ;•	
précisent le nom et l’adresse de chaque copropriétaire.•	

La protection maximale applicable à tous les dépôts en commun 
de mêmes copropriétaires détenus auprès d’une même institution 
membre est de 100 000 $ (collectivement, non par copropriétaire).

Épargnes en fiducie
Les épargnes en fiducie sont assurées séparément des dépôts 
appartenant au fiduciaire ou au bénéficiaire, à la condition que les 
registres de l’institution membre :

indiquent qu’il s’agit d’épargnes détenues en fiducie ;•	
précisent le nom et l’adresse du (des) fiduciaire(s) ; •	
précisent le nom et l’adresse du (des) bénéficiaire(s).•	

Dans le cas d’épargnes détenues en fiducie pour le compte de 
plusieurs bénéficiaires, le droit de chaque bénéficiaire, exprimé 
en dollars ou en pourcentage du total du dépôt, doit être indiqué 
dans les registres de l’institution membre de la SADC au 30 avril 
de chaque année. Le droit de chaque bénéficiaire est alors assuré 
jusqu’à concurrence de 100 000 $.

Pour de plus amples informations sur les exigences de divulgation 
relatives aux renseignements sur les comptes en copropriété et en 
fiducie, consultez notre site Web à l’adresse www.sadc.ca



Régimes enregistrés
La SADC n’assure pas toutes les sommes placées dans les régimes 
enregistrés. Pour être assurables, ces sommes doivent être placées 
dans des comptes d’épargne, dans des certificats de placement 
garanti (CPG) ou d’autres dépôts à terme dont l’échéance initiale 
est de cinq ans ou moins, ou dans des débentures émises par des 
sociétés de prêt dont l’échéance initiale est de cinq ans ou moins, et 
doivent être payables en monnaie canadienne.

La protection maximale s’appliquant à toutes les sommes assurables •	
versées dans vos REER à la même institution membre de la SADC 
(somme du capital investi et des intérêts courus) est de 100 000 $.

La protection maximale s’appliquant à toutes les sommes  assurables •	
versées dans vos FERR à la même institution membre de la SADC 
(somme du capital investi et des intérêts courus) est de 100 000 $.

Les cotisations que vous effectuez dans un REER ou un FERR pour le •	
compte de votre conjoint ou conjoint de fait sont ajoutées aux autres 
sommes assurables versées dans un REER ou un FERR au nom de votre 
conjoint ou conjoint de fait à la même institution membre de la SADC ; 
elles ne s’ajoutent pas aux dépôts effectués dans vos REER ou vos FERR.

La protection maximale s’appliquant à toutes les sommes assurables •	
versées dans un CELI à la même institution membre de la SADC est de 
100 000 $ (somme du capital investi et des intérêts courus).

La protection maximale s’appliquant à toutes les sommes assurables •	
versées dans un régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) à la 
même institution membre de la SADC est de 100 000 $ (somme du 
capital investi et des intérêts courus).

La protection maximale s’appliquant à toutes les sommes assurables •	
versées dans un régime enregistré d’épargne-études (REEE) en fiducie 
à la même institution membre de la SADC est de 100 000 $ (somme du 
capital investi et des intérêts courus). (Les sommes assurables versées 
dans un REEE qui n’est pas constitué en fiducie ne sont pas assurées 
séparément ; elles tombent dans la protection de base.  
Demandez à votre institution membre de la SADC si votre REEE est 
constitué en fiducie.)

Vous avez peut-être droit à une protection supplémentaire si •	
vous détenez plusieurs régimes enregistrés du même type, suivant 
la manière dont ces régimes sont établis. Pour de plus amples 
renseignements, consultez notre site Web à l’adresse www.sadc.ca

QUE SE PASSE-T-IL SI DEUX INSTITUTIONS  
MEMBRES DE LA SADC FUSIONNENT?

Si, à la suite de la fusion de deux institutions membres de la SADC, 
vos dépôts assurables détenus par la nouvelle institution membre 
dépassent la limite de 100 000 $, vos dépôts exigibles sur demande 
qui sont assurés par la SADC (par exemple comptes d’épargne et 
de chèques) à chaque institution, à la date de la fusion, continuent 
d’être assurés jusqu’à ce que vous les retiriez. Les dépôts à terme 
assurés demeurent couverts jusqu’à leur échéance, comme si la fusion 
n’avait pas eu lieu. Tant que vos dépôts s’élèvent à plus de 100 000 $, 
les nouveaux dépôts faits à l’institution membre née de la fusion ne 
sont pas assurés.

Si les épargnes que vous aviez confiées aux deux institutions avant 
la fusion se chiffrent à moins de 100 000 $, tout autre dépôt fait 
auprès de la nouvelle institution s’y ajoutera et l’ensemble sera 
assuré jusqu’à concurrence de 100 000 $.






